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tement militaire fédéral (avec une "pointe"
en 1974, et une légère reprise en 1978,
alors que depuis trois ans le total allait
fléchissant régulièrement). La ballade de
Michel Bühler vient à point pour donner de la
chair aux statistiques.

PS. Apropos, le répertoire de Michel Bühler
compte aussi une poignante chanson
intitulée, si on se souvient bien, "L'avalanche":
au printemps 1975, deux majors passaient
en justice pour avoir envoyés, au mépris des
précautions de sécurité élémentaires, deux
soldats neuchâtelois à la mort (une avalanche

à Grandvillars). On sait que depuis le
1er janvier 1979, ces deux majors ont été
promus — malgré la condamnation qui frappa

l'un de ces deux responsables, malgré
l'émotion intense que souleva dans la population

la clémence du verdict — au grade de
lieutenant-colonel en vertu du "cursus
honorum" traditionnel dans l'armée suisse
(prochaine étape : colonel). Alors, Michel
Bühler, encore une strophe

1) Avis aux amateurs, Pierre Chastellain chante à

Lausanne, au cabaret des Faux-Nez, pendant une semaine dès
le 1er février I
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- Des lecteurs bien intentionnés nous signalent

une "heureuse" collision de textes dans le
dernier numéro de DP où l'appel de Gil Stauffer

pour une décriminalisation de la polygamie

voisinait avec le titre de notre rubrique
"reçu et lu", "La multiplication des
rapports"... Et nous qui allions faire des gorges
chaudes de cette page lausannoise de la
"Tribune-Le Matin" du jeudi 25 janvier où
jouxtaient ces deux nouvelles : "Indépendance
vaudoise : M. Chevallaz à Prilly" et "Hold-up
nocturne à Prilly : il menace la caissière avec
un revolver" (jusqu'où ne faut-il pas aller pour
renflouer la Caisse fédérale
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